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Dansledernier alinéadu | de cet article, substituer au mot :
« constitue »
lesmots:

« peut constituer ».

EXPOSE SOMMAIRE

L'interdiction de principe des accords de gamme est dangereuse dans la mesure ou elle
risque de fragiliser I’ acces des produits innovants aux linéaires des distributeurs.

En effet, les accords de gamme permettent, aux PME comme aux grands fournisseurs, de
motiver leurs distributeurs a prendre un risque relatif, en mettant en rayon un nouveau produit et en
jouant sur la synergie avec des produits phares connus par |es consommateurs.

Cet acces au marché permet daccentuer la concurrence et d éargir le choix du
consommateur.

De plus, une telle interdiction de tous les accords de gamme est contraire au principe
constitutionnel de laliberté du commerce reconnu par les traités européens.

C’ est pourguoi cet amendement vise a interdire uniquement les accords de gamme abusifs,
susceptibles de sinscrire dans une logique d'abus de puissance de vente.
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